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REUNION ICPE-Industrie 
à l’attention des bureaux d’études

31 Mai 2022

DREAL Bretagne - SPPR

Téléprocédures
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Téléprocédures

Depuis la mise en place de la téléprocédure DAENV et ENR – Nombre de dossiers 
reçus :
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Téléprocédures

         → Poids des documents : 

Pour chaque type de fichier un poids limite est prévu 
● indiqué sur Service Public sur chaque étape,  dans le Guide de la téléprocédure 

[Récapitulatif en fin de Guide DAENV p 44 – ENR p 37] , sur le site Internet de la DREAL (
page pour les porteurs de projet ICPE)

● Compresser les photos AVANT de les intégrer dans un document  
(XnConvert ... ou réglage sur l’appareil photo)

● Eviter le saucissonnage des pièces du dossier, sauf demande des Guichets  
(multi zip dans un zip)

https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/informations-pour-les-porteurs-de-projets-icpe-r770.html
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Téléprocédures

         → Adresse courriel d’échange avec administration : 

Adresse générique de l’exploitant (et non du BE).

L’exploitant est le seul responsable juridique et financier du site.

Cette adresse servira pour tous les échanges avec l’exploitant (en lieu et 
place de l’adresse postale) même hors téléprocédure DAENV et ENR, 
inspection par exemple
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Téléprocédures

→ Bugs récurrents Téléchargements ... : 

    Quelque soit l’application : 
● Vider le cache (effacer l’historique de navigation / tous navigateurs) 
● Utiliser application de nettoyage (type CCleaner) plus efficace pour 

effacer le cache/historique de tous vos navigateurs
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Téléprocédures

→ TOUT doit passer par l’application : 

dossier , pièces jointes, réponses demandes de compléments …. (seule 
exception : données confidentielles ou sensibles *). (Cf diaporama spécifique) 

L’application gère les envois des dossiers et les interconnexions avec les 
autres bases. Ce qui n’est pas transmis par l’application n’est pas versé dans 
les autres bases => risque de recours.
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Merci de votre attention

Des questions ?
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